
En retour, QUALIFELEC nous adressera le dossier accompagné d’une facture acquittée.

Nom - Prénom ou Raison sociale : ...........................................................................................................

Dénomination commerciale :  ..................................................................................................................

Adresse :  .............................................................................................................................................

Code postal :  ...........................   Ville : ..................................................................................................

Indiquer OBLIGATOIREMENT votre numéro SIRET (14 chiffres)  

Code NAF :  ................................................... 

Date : ......./......./.......  Signature :

Réservé à QUALIFELEC

Envoi du (des) dossier(s) à l’entreprise le :

Cachet de l’entreprise

QUALIFELEC - 109, rue Lemercier 75017 Paris
www.qualifelec.fr - Tél. : 01 53 06 65 20 - Fax : 01 53 06 65 21

*Dossier valable 1 an (date de la facture faisant référence).

ASSOCIATION TECHNIQUE ET PROFESSIONNELLE DE QUALIFICATION DES ENTREPRISES DE L’ÉQUIPEMENT ÉLECTRIQUE

Votre commande de dossier

 Nous joignons à la présente commande un chèque postal/bancaire de 107,75  TTC (97,75  TTC pour les DOM)
 pour frais de dossier*, libellé à l’ordre de QUALIFELEC à l’adresse suivante : QUALIFELEC - 109, rue Lemercier - 75017 Paris.

Votre demande de qualifi cation
 Pour vous aider dans votre choix, reportez-vous à la “Note à l’usage des entreprises” disponible sur le site 
 internet de QUALIFELEC rubrique “Rejoindre QUALIFELEC - La procédure de qualifi cation”.

 Précisez ici la qualifi cation qui fait l’objet de votre demande :
 (un seul choix possible - ne cochez qu’une seule case)

 TAIM  T1  T2  T3 

 Précisez ici si vous souhaitez obtenir la mention facultative :
 (cochez la case correspondante)

 CM (Contrôles et Mesures)   MEE ( Économie d’Énergie)

Antenne
BON DE COMMANDE AU 01/04/2009 


